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15-11-2009 15-10-2009

14-12-2009 14-11-2009

6.30

2.97 2.91

3.71 3.60

3.96 3.86

4.60 4.92

3.17 3.24

4.15 3.99

4.39 4.30

8.10 8.73

1.36 1.31

1.63 1.60

1.90 1.87

5.91 5.85

6.19 5.93

4.58 4.62

6.74 6.80

3.58 3.68

3.86 3.97

4.25 4.38

1.89 1.83

2.38 2.33

2.78 2.73

2.90 2.97

3.62 3.71

4.10 4.19

2.46 2.48

3.33 3.37

3.96 4.02

2.89 2.86

3.61 3.63

4.14 4.18

N.B.

* Les rendements des obligations de référence en Euros sont une moyenne des taux « spot » quotidiens 

pertinents pour les obligations d’Etat en Euros triple-A de la zone Euro durant le mois précédent, les cinq 

dernières observations recevant une pondération double. Les taux « spot » quotidiens sont publiés par la 

BCE sur son site internet www.ecb.int/stats/money/yc/html/index.en.html, sous la rubrique « base de données 

statistiques » (http://sdw.ecb.europa.eu/browse.do?node=3570581).
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Paris, le 10 novembre 2009

Les TICR doivent être majorés d’une prime de 0.2 % en cas de fixation au moment de l’offre. Les taux

d’intérêt ne peuvent être fixés pour une durée supérieure à 120 jours.

Modification des taux d'intérêt commercial de référence (TICR)

OCDE : ARRANGEMENT  SUR LES CRÉDITS A L'EXPORTATION BÉNÉFICIANT D'UN SOUTIEN PUBLIC

Dollar australien

Dollar canadien

> 5 à 8.5 ans

Yen japonais

L'Arrangement sur les crédits à l'exportation bénéficiant d'un soutien public (l’Arrangement) stipule que les

taux d’intérêt minimums s’appliqueront au soutien financier officiel relatif aux crédits à l’exportation. Les taux

d’intérêt minimums sont les taux d'intérêt commercial de référence, selon les monnaies utilisées. 

Il est fixé un TICR pour chacune des monnaies des Participants à l’Arrangement. Les TICR sont fixés le 15

de chaque mois. Les TICR pour la période à courir du 15 novembre au 14 décembre 2009 sont les suivants

(les taux du mois précédent sont dans la deuxième colonne) :

≤ 5 ans

Couronne tchèque

Monnaie de crédit

> 8.5 ans
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Couronne danoise

Zloty polonaise

Won coréen

≤ 5 ans


